
 
 
 

 

 
FICHE INFO PRESSE 
 

 

Une nouvelle épicerie solidaire pour le quartier de la Liberté 

 

Ouverte en 2008, l’épicerie solidaire de la Liberté « Clé de Sol » montrait des signes de dégradation, 

rendant les conditions d’accueil et de fonctionnement difficiles. Après plusieurs mois de travaux, elle 

ouvre de nouveau ses portes à ses bénéficiaires et propose désormais un cadre plus adapté et plus 

accueillant à ses usagers. Ces travaux de réhabilitation apportent aussi un confort supplémentaire aux 

bénévoles comme aux salariés de l’AMAQY, gestionnaire des lieux pour la Ville. 

 

Contexte 

 

L’épicerie solidaire de la Liberté « Clé de Sol » a été contrainte de fermer en octobre 2018 pour des 

raisons sanitaires. A partir de cette date, elle a été installée provisoirement 2 jours par semaine dans 

les locaux de l’épicerie de la Garenne.  Après une recherche infructueuse de nouveaux locaux au sein 

du patrimoine immobilier de la Ville, des travaux d’envergure ont finalement été entrepris dans les 

précédents locaux, idéalement situés en plein cœur du quartier prioritaire de la Liberté. 
 

Nature des travaux 
 
Les travaux, qui ont commencé fin mai et se sont terminés début août 2020, ont consisté à : 
- La réfection des cloisons et des plafonds ; 
- L’installation d’une chambre froide ; 
- La création d’une cuisine ; 
- La création d’une laverie destinée aux bénéficiaires ; 
- La création d’un bureau permettant l’accueil des bénéficiaires (espace de confidentialité) ; 
- Le changement des huisseries ; 
- L’installation de mobilier neuf (armoires réfrigérées, caisse enregistreuse, etc.). 
 
Le budget alloué à ces travaux est d’environ 150 000 € dont 130 000 € pris en charge par la Ville et 
20 000 € par Vendée Habitat (propriétaire du bâtiment). 
 

 
Fonctionnement et chiffres clefs 
 
L’épicerie solidaire est un lieu d’approvisionnement à petit prix qui prévoit une capacité d’accueil 
maximale de 165 ménages (soit environ 400 personnes). Aujourd’hui, 44 ménages sont inscrits. 
 
L’approvisionnement en denrées se fait essentiellement via des livraisons de la Banque alimentaire. 
En complément, l’épicerie se fournit auprès de l’ANDES (réseau pionnier des épiceries solidaires) et 
de diverses grandes surfaces (ex : Biocoop). 
 
Les inscriptions des bénéficiaires sont réalisées par la Ville. Une assistante sociale du Service 
Interventions sociales assure l’accompagnement des bénéficiaires qui le souhaitent. 
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En parallèle, l’AMAQY assure le fonctionnement quotidien de l’épicerie via : 
- Un coordinateur 
- 2 salariés 
- Une dizaine de bénévoles 
 
La Ville accorde une subvention annuelle de 28 950 € pour le fonctionnement de l’épicerie. Des aides 
financières de l’ANDES (pour l’approvisionnement) et de la CAF (pour le personnel) viennent 
compléter les subventions municipales. Les loyers de l’épicerie sont pris en charge par la Ville auprès 
de Vendée Habitat. 

 

L’épicerie est aussi un lieu d’insertion sociale. Les bénéficiaires ont accès à des ateliers, à des actions 

collectives, ainsi qu’à des animations proposées par les maisons de quartier. 

 

L’aide alimentaire 

La Ville coordonne l’offre alimentaire en faveur des Yonnais en situation socio-économique difficile. 
Elle apporte une aide alimentaire régulière qui peut prendre la forme : 

 soit d’une inscription à une épicerie solidaire (Clé de sol – 44 ménages inscrits, Epi’sol – 124 
ménages inscrits et Graine d’ID – 114 ménages inscrits) ; 

 soit d’une inscription à une distribution alimentaire gérée par les maisons de quartier concernées 
(Saint-André – 104 ménages inscrits, Vallée-Verte – 109 ménages inscrits, Forges – 117 
ménages inscrits). 

 
L’AMAQY est également gestionnaire de l’épicerie Epi’sol à la Garenne et des 3 distributions 
alimentaires. 
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